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Réorganisation de la rédaction

Au cébut de cette année, le lieutenant-colonelEMG Frédéric de Mulinen
acceptait, une fois encore, la prorogation de son mandat de rédacteur en

second de notre revue, mandat qu'il exerçait depuis six ans. Officier de

milice issu de l'infanterie, il a servi à la section des opérations du groupement
de l'EMG où ses qualités de juriste le firent charger, à côté du domaine

purement opératif, du dossier du droit de la guerre. Appelé en 1970 au
Comité internationalde la Croix-Rouge, ily a principalement participé aux
travaux de modernisation des Conventions de Genève. A cela s'ajoute,
depuis 1976, la direction des cours internationaux sur le droit de la guerre
pour officiers, organisés régulièrement par l'Institut international de droit
humanitaire, habituellement à son siège de la Villa Nobel de San Remo.

La complexité croissante des conflits armés modernes nécessite des

développements considérables de ce droit de moins en moinsparticulier. Afin
de le mieux faire connaître, le CICR vient de créer la fonction de Délégué
auprès des forces armées et le lieutenant-colonel EMG de Mulinen en a été

nommé lepremier titulaire. Nous lefélicitions de cette flatteuse nomination,
tout en regrettant que cette nouvelle charge s'ajoutant auxprécédentes ne lui
permette plus d'assumer avec la continuité voulue le rôle de rédacteur en

second de la RMS. Qu'il trouve ici l'expression de notre gratitude pour la

générosité de son appui à la Revue, tant d'années durant, et celle de l'espoir
qu'il continuera d'informer périodiquement nos lecteurs des problèmes
juridiques inhérents aux conflits armés.

C'est le major Jean-François Chouët, auteur bien connu de nos colonnes,

qui reprend la charge de second. Licencié es sciences politiques de

l'Université de Genève, officier instructeur d'infanterie depuis une dizaine
d'années, titulaire du brevet d'officier EMG, commandant du bat fus 13, le

major Chouët joint à ces qualités l'expérience de rédacteur en chef qu'il a

faite à la tête du Bulletin de la Société militaire de Genève de 1973 à 1975 et
celle deprésident de cette section de la SSO, de 1975 à 1977. Tous nos vœux

de succès et de satisfaction l'accompagnent à ce nouveau poste.
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